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Loi sur la formation continue 

Comment définir la formation continue?

Travail.Suisse part de l’idée qu’au cours de cette année, un groupe de travail extraparlementaire sera constitué et chargé d’élaborer une loi sur la formation continue. C’est pourquoi, au fil des prochains mois, nous souhaitons traiter divers thèmes qui devront être discutés dans le cadre du travail législatif. Le présent article est, à nos yeux, une première contribution à la discussion, et non pas une prise de position définitive. Aujourd’hui, nous souhaitons nous pencher sur la question relative à la manière de définir la formation continue.

En vertu du nouvel article sur la formation
, la Confédération est chargée de régir la formation continue par le biais d’une loi. De plus, le Conseil fédéral a indiqué, dans son Rapport sur la croissance
, l’importance de la formation et de la formation continue pour la croissance économique. Dans le document « Objectifs du Conseil fédéral pour 2009 »
, il fait enfin remarquer qu’il souhaite prendre en 2009 des « décisions concernant l’orientation générale en matière de formation continue ». Compte tenu de cet état de fait, on peut présumer que le travail concernant la loi sur la formation continue sera entrepris cette année encore. Vu la situation initiale, on ne comprendrait pas qu’il en soit autrement. L’une des questions centrales de la mise au point de cette loi concerne la définition même de la « formation continue ». Selon la définition qui aura été choisie, d’autres problèmes surgiront au moment de la mise en application de la loi.

Critères à appliquer pour définir la formation continue 

a. Distinction par rapport à la formation professionnelle initiale 

Un premier critère à appliquer pour définir la formation continue concerne la distinction à faire par rapport à la formation professionnelle initiale.

	« La formation continue ... comprend toute forme de formation qui a lieu en dehors de la formation professionnelle initiale. »


Toute formation conduisant à un certificat obtenu dans le cadre de la formation professionnelle initiale (attestation fédérale de formation professionnelle, apprentissage professionnel, maturité professionnelle, formation de rattrapage, validation) n’appartient pas à la formation continue. Il n’existe un problème de démarcation que par rapport à la validation de prestations de formation, lorsque cette dernière vise un autre but que l’obtention d’un certificat de formation professionnelle initiale, par exemple, un bilan professionnel et individuel ou une attestation de compétences pour exercer une profession. La question est de savoir comment en trouver la démarcation.

b. À partir de 18 ans révolus

Un deuxième critère à appliquer pour définir la formation continue peut passer par la notion des années de vie. La formation suivie avant un âge défini ne fait pas partie de la formation continue. 

	« La formation continue … comprend toute forme de formation qui a lieu à partir de l’âge de 18 ans révolus. »


Ce critère offre davantage de clarté que la formulation que l’on trouve chez Schläfli/Gonon
: « La formation continue est la poursuite ou la reprise d’études organisées et ayant lieu après l’accomplissement d’une première phase de formation dans une école, une haute école et une école professionnelle… ». À mes yeux, cette formulation est très imprécise et peut induire en erreur, surtout la notion de « première phase de formation ». C’est pourquoi nous proposons que l’âge soit indiqué, ce qui permet aussi d’inclure dans le domaine de la formation continue des personnes qui n’ont pas obtenu de certificat du degré secondaire II, mais qui souhaitent suivre une formation, sans toutefois vouloir forcément obtenir un tel certificat.  

c. Distinction par rapport à la formation suivie dans une haute école 

Il faut exclure de la définition de la formation continue la formation dans une haute école au sens étroit du terme (filières d’études menant aux titres de bachelor, puis consécutivement de master), mais par contre pas la formation continue universitaire (études post-grade: MAS, CAS, DAS, cours de formation continue).

	« La formation continue… comprend toute forme de formation qui a lieu en dehors de la formation dans une haute école, au sens étroit du terme. »


d. Orientation selon un objectif spécifique de formation

Pour définir la formation continue, la notion d’« orientation selon un objectif spécifique de formation » est essentielle. Les adultes apprennent tous les jours en lisant la presse, en regardant la télévision ou en exécutant leurs tâches quotidiennes dans leur vie privée ou professionnelle. Il n’est question de formation continue que lorsqu’il s’agit d’apprendre en fonction d’un objectif spécifique de formation, et de manière volontaire. 

	« La formation continue… comprend toute forme de formation suivie en fonction d’un objectif spécifique…. »


À cet égard, la formation continue peut avoir lieu aussi bien sous une forme formelle
, non formelle
 ou informelle
, dans la mesure où elle est orientée vers un but spécifique de formation. 

Définition condensée de la formation continue 

À partir de ces quatre critères, on peut donner la définition suivante de la formation continue:

	Au sens de la loi sur la formation continue, la formation continue comprend toute forme de formation qui a lieu – au sens étroit du terme - à partir de l’âge de 18 ans, dans la perspective d’un objectif spécifique de formation, et en dehors de la formation professionnelle initiale et de la formation dans une haute école.  


Le domaine de la formation est circonscrit à l’aide de cette définition, selon laquelle, par exemple, la formation professionnelle supérieure et les formations continues s’inscrivant dans le cadre de la loi sur l’assurance-chômage en font également partie. La loi sur la formation continue n’aura pas pour tâche, par exemple, de régir la formation professionnelle supérieure en tant que telle, mais de définir clairement quelle est sa relation avec les réglementations relatives à la formation professionnelle supérieure. Pour cette raison, cette loi revêtira une fonction importante en ce qui concerne la coordination entre diverses lois (loi sur la formation professionnelle, loi sur l’assurance-chômage, loi sur la culture, loi sur les hautes écoles spécialisées, etc.). La valeur de la définition figurant ci-dessus fera ses preuves au fil de l’évolution de la loi sur la formation continue. 
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� Cst. art 64a


1 La Confédération fixe les principes applicables à la formation continue.  �2 Elle peut encourager la formation continue.  �3 La loi fixe les domaines et les critères.


� Le train de mesures du Conseil fédéral en faveur de la croissance. Description détaillée et mise en œuvre fin 2004, pp. 87ss. 


� Chancellerie fédérale, Objectif du Conseil fédéral pour 2009, arrêté du Conseil fédéral du 12 novembre 2008, pp. 11ss.


� Schläfli, A/Gonon, P (1998), Weiterbildung in der Schweiz (La formation continue en Suisse), p. 11.


� La formation continue formelle a lieu au sein du système national de formation qui est constitué par l’école, la formation professionnelle et la formation universitaire.


� La formation continue non formelle comprend toutes les formes d’enseignement qui ont lieu en dehors du système formel de la formation (activités développées dans le cadre d’une relation enseignants-élèves: cours de formation continue, séminaires, conférences, études par correspondance).


� La formation continue informelle comprend toutes les activités visant explicitement un objectif spécifique d’étude, mais qui ont lieu en dehors d’une relation d’enseignement (utilisation de matériel didactique, apprentissage par l’observation, notamment).





